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UE : l’équivalence a été obtenue, 

mais pas encore l’égalité des 

chances
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Surveillance de groupe 

de la Finma

 L'UE reconnaît la 

qualité de surveillant 

global de groupe de la 

Finma

 La Finma est assimilée 

aux surveillants 

nationaux des pays de 

l'UE

Reconnaissance du

Test suisse de 

solvabilité

 L'UE reconnaît 

unilatéralement la 

réglementation

suisse de l'assurance 

en matière de solvabilité 

(SST) comme 

équivalente à 

Solvabilité II

Réassureurs     

suisses

 Reconnaissance 

réciproque de 

l'équivalence des 

systèmes de 

solvabilité que sont le 

SST et Solvabilité II

La Suisse a franchi les premières étapes
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Trois étapes franchies, mais peu d'effets obtenus
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Les exigences en fonds propres 

que doivent respecter

les assureurs suisses et les 

assureurs européens

ne sont toujours pas

comparables.

Reconnaissance ne signifie pas égalité des 

chances
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Il est plus intéressant pour les 

groupes d'assurances d'avoir

leur siège dans un pays de l'UE

qu'en Suisse.

 Surveillance des groupes au 

sein de l'UE selon Solvabilité II

 Surveillance des groupes en 

Suisse selon le SST

Toujours pas d'égalité des 

chances
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Exigences en capital de niveaux différents
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Distorsions de la concurrence et 

conséquences pour les clients

Solvabilité II

 A risque équivalent, exigences en 

capital moins élevées que celles 

imposées aux assureurs suisses 

relevant du SST

Test suisse de solvabilité 

(SST)

 A risque équivalent, exigences en 

capital plus élevées: les assureurs 

suisses doivent détenir 2x plus de 

capital que les assureurs UE 

relevant de Solvabilité II



Egalité des chances dans l’intérêt des clients
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L’ASA demande l’adaptation des exigences en 

capital du SST, auxquelles sont assujettis les 

assureurs CH, à celles de Solvabilité II, 

applicables à leurs concurrents UE, et ce afin 

qu’elles soient comparables.

La sécurité et les garanties offertes aux clients 

restent à un niveau élevé. Les assureurs s’en 

portent garants avec leur gestion 

professionnelle des risques.




